
All-risk
Mobilité

All-risk 
Auto

All-risk 
Circulation

Vie privée
Vie privée 
Contrats

Vie privée
 Extra

Vie privée 
All-risk

Vous et Euromex Garantie Euromex       

Avantages Paiement de la franchise RC et avance de la quittance       

Insolvabilité de tiers       

Cautionnement       

Avance d’indemnité       

Assistance Commission d’aide aux victimes d’actes       

Circulation et transport All-risk Circulation usager de la route + tous les  véhicules -  * * * *

All-risk Auto (propre véhicule) -   * * * *

All-risk Mobilité (usager de la route + véhicule automoteur  -     

Conflit de nature contractuelle avec une compagnie de  -     

Risque d’antériorité et de postériorité -   * * * *

Garantie prévention -   * * * *

Rapatriement du véhicule -   * * * *

Droit de recours civil Dommages corporels - - -    

Dommages corporels lors de l’exercice de l’activité - - -    

Constitution de partie civile  - - -    

Dommages à la résidence familiale ou secondaire - - -    

Dommages au mobilier et au contenu - - -    

Escroquerie ou fraude - - -    

Droit des obligations Conflit avec vos propres assureurs - - -    

Conflit avec l’assureur accidents du travail après un accident 
sur le chemin du travail

- - -    

Conflit avec l'assureur incendie - - -    

Conflit avec l’assureur hospitalisation ou accidents dans la vie 
privée

- - -    

Conflit avec l’assureur de la responsabilité décennale - - -    

Dommages imputables à un bailleur ou à un hôtelier - - -    

Dommages fortuits lors de l’exécution d’un contrat - - -    

Conflit avec le corps médical ou paramédical  - - -    

Droit réel Troubles de voisinage - - -    

Défense civile Défense contre l’action d’un tiers - - -    

Défense pénale Assistance Salduz - - -    

Poursuite par une juridiction pénale - - -    

Droit disciplinaire Procédure disciplinaire dans un contexte sportif  - - -    

Défense disciplinaire de l'assuré fonctionnaire ou statutaire  - - -    

Droit administratif Conflit avec une autorité administrative  - - -    

Droit social Conflit avec la mutualité ou l’assurance maladie - - -    

Droit de la protection de la vie privée Droit de la protection de la vie privée et droit de l’image - - -    

Avantages complémentaires Frais de recherche d’enfants disparus  - - -    

État des lieux contradictoire - - -    

Frais de recherche - - -    

Assister à un procès d’assises  - - -    

Droit de recours civil Extension droit de recours civil - - - -   

Défense civile Extension défense civile - - - -   

Défense pénale Extension défense pénale, assistance Salduz incluse - - - -   

Droit des obligations Extension droit des obligations - - - -   

Droit réel conventionnel - - - -   

Droit administratif Extension droit administratif - - - - -  

Droit fiscal Droit fiscal - - - - -  

Droit des successions, des donations et des testaments Droit des successions, des donations et des testaments - - - - -  

Droit des personnes et de la famille Première médiation en droit des personnes et de la famille - - - - -  

Droit de la construction Droit de la construction - - - - -  

Droit du travail Droit du travail - - - - -  

Droit du divorce Premier divorce ou première cessation de cohabitation légale - - - - -  

All-risk Tous les autres litiges - - - - - - 

Droit social Extension droit social - - - - - - 

Droit réel Extension droit réel - - - - - - 

Droit de la protection de la vie privée Extension droit de la protection de la vie privée - - - - - - 

* Ne s'applique que si vous incluez un véhicule assuré dans la police. 

Ce document a été établi le 1er novembre 2020 et est destiné exclusivement aux intermédiaires d'assurance agréés par la FSMA. Ce document ou toute partie de celui-ci ne peut être distribué au public par des moyens électroniques ou autres. Ce document n'est pas 
conforme aux dispositions légales en matière de communication au client final et peut faire l'objet de modifications. E.R. Euromex SA - E. Vanpoucke - Generaal Lemanstraat 82-92 - 2600 Berchem (siège social) & Rue E. Francqui 1 - 1435 Mont-Saint-Guibert RPM Anvers - TVA 

BE 0404.493.859 - Compagnie d'assurance agréée sous le code 0463, sous le contrôle de la Banque nationale de Belgique, Boulevard de Berlaimont 14, 1000 Bruxelles, propose des assurances de protection juridique exclusivement.  

Aperçu de coches particulier




